
MALINVAUD. —NOTE JUSTIFICATIVE. 81

M. Malinvaud s'exprime en ces termes
-

NOTEJUSTIFICATIVE, par II Ernest tllMW AIII

A propos de notre precedenle Notule relative a quelques Evax
de la flore franchise (1), M. Rouy a presente en cinq points, dans

la derniere seance, quelques remarques, auxquelles, apres en

avoir pi is plus amplement connaissance, nous ferons aujourd'hui

line facile et courte reponse.

II nous reproche en premier lieu de n'avoir pas remplace la

denomination d'Evax pygmcea Pers. (1807) par E. umbellata

Ga^rtn. (1791) (2). A l'exemple de tous les auteurs classiques (3),
#

nous avons conserve la combinaison binairedue a Persoon, parce

qu'elle maintient, dans le changement de genre, le terme speci-

fique le plus ancien, ainsi que le present 1'article 57 des Lois de

la Nomenclature (4). Le Filago pygmcea de Linne, en passant

dans ie genre Evax, est devenu correctement YE. pygmcea. Ce

n'est done pas nous qui sommes en faute sur ce premier point.

Nous ne pensons pas l'etre davantage sur les deux suivants, ou

notre confrere nous met en cause pour lui avoir altribue la pa-

mite de la formule « E. carpetana Lange var. gallica i>. Notre

responsabilite est absolument degagee par l'addition « in Coste

Fl. ill. » ; chacun sait, en effet, que M. Rouy, travaillant pour son

compte, n'est point collaborateur de M. l'abbe Coste. D'ailleurs,

e'est M. A. Le Grand qui a traite, dans la Flore illustroe, la fa-

mille des Compo qu'on nous fait

point se trompe d'adresse, elle ne serait fondee que si les termes

carpetana (1861) et Cavanillesii (1884) designaient deux especes

diflerentes; comme ils sont rigoureusement synonymes, le plus

ancien est seul valable, en vertu de la loi de priorile, dont il

t r

(1) Voy. le Bulletin, t. L (1903), p. 472.

(2) Voy. plus haut, p. 19.

(3) On trouve Evax pygmcea dans Gr. Godr. Flore de France, Loret et

Barrand., Flore de Montpellier,Koch Synop., Boissier Flor. Orient., Willk. et

Lange Prodr.
fl. hhp., etc., etc.

(4) Lois de la Nomenclature, art. 57 : < Lorsqu'une espece est portee dans

un autre genre..., le nom specilique subsiste... » Or, Filago pygmasa est de

!753, in L. Sp.,p. 1311; Evax umbellata estde 1791. Gaertner avait meconnu

te droit de priorite que Persoon et les auteurs subsequents ont retabli en

gmcea
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semble que M. Rouy se montre un pen trop independant. Quelle

protestation, et celle-la justifiee, n'aurait-il pas lorinulee a propos

d'une variete distinguee et nominee par lui, si on I'avait appelee

« Evax carpetana Lange var. gallica Le Giand »

!

Quatrieme point : D'apres notre censeur, nous aurions mal ca-

raeterise la planle deSeche-Bec. Nous le prions de remarquer qu'il

irencier sommairernent des especes voisines;

es empruntees a la Flore de M. Coste, permet-

emier coup d'oeil les principaux attributs dis-

suffisait de la dill

des deux Evax, nous dispensaienl de longuesdescript

Eniin, cinquieme point : Au

uente des dessins de la Flore

planches de grands atlas, nou

d

piemen t ob

formats si differents ne sauraient etre comparables; il est

excessifet peu equilable de
r>

donnant en aucune facon idee » des types q

at. L'evidente partialite de ce jugement le rend

RECTIFICATIONS, par II. O BOH.

Dans la seance du 10 juillet dernier, M. Tourlel, parlant de

Inula squarrosa L., dit qu'a sa connaissance celte espece n'a

amaisete trouvee dans l'lndre-et-Loire, bien qu'elle y ait ete in-

diquce par M. Barnsby dans ce dep

ment par suite d'un lapsus, ayant voulu pailer de VInula Co-

nyia DC. (Conyza squarrosa L.). —Et M. Malinvaud, prenaatla

parole a ce propos au sujet des plantes du Lot (pourquoi, puisque

ce departement est fort eloigne de l'lndre-et-Loire?), a cru devoir

declarer que la presence dans l'lndre-et-Loire de ['Inula squar*

rosa L. etait « fort improbable ».

Rappelons que cette « forte improbability » n'existait pas pour

M. Malinvaud il n'y a pas bien longtemps, puisque dans la Revue

bibliographique du tome XXXYII (p. 133), il signalait lui-meme

I' Inula squarrosa parmi les plantes d'Indre-et-Loire interessantes

a faire connailre; ce qui explique que nous l'ayons admise,

d'apres MM. Barnsby et Malmvaud, aucune rectification n'ayant eu

lieu jusqu'en 1903.
_

Disonsaussi que M. Barnsby n'a pas encore reetifie son indica-

tion {Florules, III, p. 8), etque d'ailleurs la presence de VInula-


